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Conseil Municipal du  
Mardi 03 octobre 2022 

PROCÉS VERBAL 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué le 29 septembre 2022, s’est 
réuni le 03 octobre 2022 à 10h30 sous la Présidence de  

Madame Marie-Renée DESROSES – Maire de Civaux 

Madame le Maire procède à l’appel à 20h35 
 

PRÉSENTS : 
 

ADJOINTS : 

Madame Katia DUCROS 
Messieurs Adrien PAGÉ et Bruno COURAULT 

 

CONSEILLER DÉLÉGUÉ : 

Monsieur Yanick BEUDAERT 
 

CONSEILLER(E)S : 

Mesdames Roselyne LE FLOC’H, Nadia LASNIER, Christine BEGOIN, Séverine 
FREGEAI et Céline FIBICH 

Messieurs Bruno MALLET, David BONNEAU et Sébastien RINGENWALD 
 

CONSEILLER(E)S EXCUSÉ(E)S : 

Monsieur Amar BELHADJ 
Madame Graziella NOUET  

 

POUVOIRS : 

Mme Graziella NOUET donne pouvoir à M. Yanick BEUDAERT 
M. Amar BELHADJ donne pouvoir à Mme Roselyne LE FLOC’H 

 
************ 

 

Le quorum étant atteint, 
Madame le Maire débute la séance à 20h40 
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I/ DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Monsieur David BONNEAU est désigné en cette qualité. 
  
A l’UNANIMITÉ des voix 
 
 

II/ SEANCE A HUIS-CLOS  
 
Sans objet 
 
 

III/ APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL 
MUNICIPAL EN DATE DU 05 SEPTEMBRE 2022 

 
APPROUVÉ à l’unanimité des voix 
 
 

IV/ DECISIONS DU MAIRE  
 
Sans objet. 
 
 

V/ INTERCOMMUNALITÉ 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-10-01 - RÉPARTITION DU FPIC 2022 : 

 

Madame le Maire explique au Conseil municipal que le Conseil communautaire lors 
de sa séance du 22 septembre 2022 a été amené à examiner la répartition du 
FPIC pour l’année 2022. 
 
Considérant que le FPIC fait partie du pacte fiscal et financier élaboré lors de la 
constitution de la communauté de communes et qui visait à assurer aux 
communes des versements ou des prélèvements identiques à ceux qui 
préexistaient l’année précédant la création de la C.C.V.G., c’est-à-dire en 2016. 
Eu égard à ce pacte, une répartition libre du FPIC a été proposée au Conseil 
communautaire, conditionnée à un vote à l’unanimité du Conseil 
communautaire. 
 
Le vote à l’issue de la présentation a abouti à un vote positif mais à la majorité 
(63 pour, 1 contre et 2 abstentions). Dans ce cas, la loi prévoit la consultation de 
l’ensemble des Conseils municipaux lorsque le Conseil communautaire a délibéré 
favorablement à plus de 2/3 de ses membres, afin de valider ou pas la répartition 
libre proposée lors du Conseil communautaire. 
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Madame le Maire présente La délibération du Conseil communautaire du 22 

septembre 2022 relative à la répartition du FPIC entre les communes et la 

Communauté de communes. L’avis des communes est sollicité compte tendu de 

la validation au Conseil communautaire pour une répartition libre à plus de 2/3 

de ses membres ainsi que le bilan comparatif entre la répartition libre 

correspondant au pacte fiscal et financier mis en place lors de la création de la 

CCVG et la répartition de droit commun établie par les services de l’Etat en 

application de différents critères retenus pour cette répartition. 

 

Il est précisé que la répartition libre nécessite un vote favorable des 55 
communes membres. Faute d’accord des 55 communes, c’est la répartition de 
droit commun qui sera appliquée. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’accepter la répartition libre proposée par le Conseil 

communautaire du 22 septembre 2022. 
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VI/ DOMAINE PUBLIC / DOMAINE PRIVEE 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-10-02 - SIGNATURE DES ACTES 

AUTHENTIQUES DE CONSTITUTION DE SERVITUDES – PROJET 

PHOTOVOLTAÏQUE : 

 

Madame le Maire rappelle à l’Assemblée qu’une promesse de constitution de 
servitude a été signée le 02 juillet 2018 par la Mairie au profit d’EDF 
RENOUVELABLE en ce qui concerne les chemins ruraux, qui seront utilisés pour 
les travaux de construction de la centrale photovoltaïque et par la suite. 
 
La société EDF RENOUVELABLES France a commencé lesdits travaux sur la zone 
de terrains situés au lieudit « Laps », derrière Terre de Dragons, dont 8 parcelles 
appartiennent à la commune. 
 
A cet égard la société EDF RENOUVELABLES France, souhaite, pour l’utilisation 
des chemins ruraux, et dans le cadre de la future exploitation de la centrale, 
utiliser la promesse de constitution de servitudes, acceptée par le Conseil 
municipal par délibération n°24 en date du 26 juin 2018 portant autorisation à 
signer la promesse de constitution de servitudes avec EDF EN France. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’autoriser Mme le Maire à signer les actes authentiques de 

constitution de servitudes, ainsi que tous documents nécessaires à la bonne 

marche de cette opération. 
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DÉLIBÉRATION N° 2022-10-03 - ACHAT DE LA PARCELLE G 983 AUX 

CONSORTS BERTHONNEAU : 

 

Madame le Maire rappelle aux élus que par délibération n° 2121-03-03 en date 

du 08 mars 2021, le Conseil est venu régulariser, sur demande du Notaire, 

certains achats et certaines ventes, au titre desquels la transaction ci-dessous : 

 

Vente du chemin rural cadastré G976, d’une superficie de 5 a 60 ca (560 m2), aux 
Consorts BERTHONNEAU : 

• Prix de vente fixé à 0.30 euros par mètre carré, soit un prix total de 168 euros 

(560 m2 X 0.30€) ; 

 
Achat aux Consorts BERTHONNEAU des parcelles cadastrées G969 et G974, 
d’une superficie totale de 2 563 m2 : 

• Prix de vente fixé à 0.30 euros par mètre carré, soit un prix total de 768.90 

euros (2 563 m2 X 0.30€). 

 

Or dans cette transaction, et pour pouvoir être propriétaire de l’ensemble de la 

voirie, les Consorts BERTHONNEAU nous proposent d’acheter également la 

parcelle G 983 d’une superficie de 243 m2, au prix de 0.30 euros par mètre carré, 

soit un prix total de 72.90 euros (243 m2 X 0.30€). 

 

Madame le Maire propose ainsi de bien vouloir rajouter la parcelle G 983 à la 
transaction initiale et ainsi : 
 
De vendre le chemin rural cadastré G976, d’une superficie de 5 a 60 ca (560 m2), 
aux Consorts BERTHONNEAU : 
 

• De fixer le prix de vente à 0.30 euros par mètre carré, soit un prix total de 

168 euros (560 m2 X 0.30€) ; 

 
D’acheter aux Consorts BERTHONNEAU les parcelles cadastrées G969 (3 m2), 
G974 (2 560 m2) et G983 (283 m2), d’une superficie totale de 2 846 m2 : 
 

• De fixer le prix de vente à 0.30 euros par mètre carré, soit un prix total de 

853.80 euros (2 846 m2 X 0.30€). 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, de valider les achats et ventes tels que décrits ci-dessus, de 

dire que les frais de Notaire sont à la charge des acquéreurs, d’autoriser 

Mme le Maire à signer les actes notariés et toutes pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération et d’inscrire les crédits et les 

recettes au budget. 
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             Parcelles achetées en 2021               Proposition d’achat supplémentaire 

 

 

VII/ CULTURE 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-10-04 - MUSEE ARCHEOLOGIQUE – 

ACCEPTATION DU DON DE M. CHARLES : 

 
Mme le Maire informe l’Assemblée délibérante que par courrier en date du 22 juin 

2022, M. Jean CHARLES, acte sa volonté de faire don à la commune de Civaux, pour son 

Musée, de deux céramiques dites « à l’éponge » (Une coupelle - forme Raimbault IV et 

Un petit pot - forme Raimbault VIII), provenant de son père. Sa volonté étant qu’en 

contrepartie, le nom de ce dernier, M. Moïse CHARLES, soit indiqué en tant que 

donateur de ses objets. 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’accepter le don proposé par M. Jean CHARLES et d’affecter 

ces deux céramiques au Musée archéologique de Civaux. 
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VIII/ FINANCES 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-10-05 - MAIF – ACCEPTATION D’UN CHEQUE : 

 
Mme le Maire informe le Conseil est informé que la MAIF nous a adressé un 

chèque d’un montant de 1 372.02 € dans le cadre du dédommagement du 

sinistre relatif à un accident de la circulation. 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’accepter l’encaissement de ce chèque et de charger Mme le 

Maire pour faire le nécessaire. 

 
 

DÉLIBÉRATION N° 2022-10-06 - BANQUE ALIMENTAIRE - COTISATION 

2022 : 

 
Madame le Maire informe le Conseil municipal que par courriel en date du 04 
mars 2022, le C.C.A.S. de Lussac-les-Châteaux sollicite une participation de la 
commune au titre de l’année 2022, à hauteur de 1.00€/habitant. 
 
Outre les frais de fonctionnement, cette subvention va permettre de couvrir les 
besoins en divers matériels. 
 
Madame le Maire propose donc de verser au C.C.A.S. de Lussac-les-Châteaux une 

subvention 2022, fixée à 1.00€ par habitants. Le nombre d’habitants à Civaux 

étant fixé à 1 226 en 2022, la cotisation de la commune s’élève donc à 1 226.00 

€. 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, de participer à la banque alimentaire cantonale au titre de 

l’année 2022 pour un montant de 1.00 € par habitant, soit un total de 1 

226.00 € (1226 habitants x 1.00), d’autoriser Mme le Maire à faire le 

nécessaire et d’inscrire les crédits correspondants au budget. 
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DÉLIBÉRATION N° 2022-10-07 - FINANCES LOCALES EN DANGER : 

 

Madame le Maire explique que par communiqué de presse du 28 septembre 
2022, intitulé « FINANCES LOCALES EN DANGER ! » l’A.M.F.86 alerte sur : « une 
rentrée sous le signe de multiples dangers : augmentation du coût des matières 
premières (denrées alimentaires pour les repas dans les écoles, les crèches, les 
EHPAD… et les coûts de la construction), augmentation des prix de l’énergie, 
revalorisation du point d’indice des agents…. sont autant de charges nouvelles 
qui impactent fortement les budgets des collectivités locales déjà largement 
obérés par le gel de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et la gestion de 
la crise du COVID ! ». 
 
« Si dans le cadre de la loi de finances rectificative une compensation partielle a 
été adoptée pour limiter les effets de la crise de l’énergie et la revalorisation du 
point d’indice, celle-ci s’avère insuffisante à ce jour, à la fois parce qu’elle ne 
concerne pas toutes les collectivités locales et ne prend pas entièrement en 
charge les dépenses supplémentaires engendrées. Les communes et 
intercommunalités de la Vienne ont à cœur de se montrer exemplaires dans la 
gestion économe des énergies. Avec le syndicat Energies Vienne, qui regroupe 
240 communes de la Vienne, plusieurs mesures ont d’ores et déjà été adoptées 
pour cet hiver, comme l’arrêt de l’éclairage public de 22h00 à 06h30 à partir du 
1er octobre. Et les collectivités travaillent toutes à leur échelle à des plans de 
sobriété énergétique pour les mois à venir (baisse du chauffage, travaux de 
réhabilitation de bâtiments énergivores…). Pour ce faire, elles pourront 
s’appuyer sur le guide mis en ligne par l’association des Maires de France et 
relatif aux 10 actions à mettre en œuvre pour aider les collectivités à « passer 
l’hiver ». Les collectivités n’ont pas attendu la crise et l’augmentation des coûts 
pour réduire les dépenses ! Or elles se trouvent dorénavant pour beaucoup dans 
l’incapacité de faire face à ces nouvelles augmentations et espèrent une aide 
significative de l’Etat et une solidarité comme elles en ont fait la preuve elles-
mêmes dans les crises récentes (gestion du COVID, guerre en Ukraine…) ». 
 
L’A.M.F. demande donc que : « les communes et intercommunalités de France 
aient une capacité à agir à la hauteur de leurs responsabilités et cela passe par :  
- l’indexation des dotations-notamment la DGF-sur l’inflation, comme c’était le 
cas jusqu’en 2010 ;  
- Une remise à plat des critères de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), 
principale dotation de fonctionnement de l’Etat aux collectivités locales ;  
- L’arrêt de la suppression de la CVAE dans la précipitation ;  
- La suspension de la mise à jour des valeurs locatives des locaux professionnels 
qui doit intervenir au 1er janvier 2023. Alors que la crise économique s’installe 
dans la durée, les premiers résultats de la mise à jour pénalisent les petits 
commerces de centre-ville et du milieu rural, en totale contradiction avec toutes 
les politiques publiques mises en œuvre pour redynamiser les bourgs-centres et 
lutter contre l’étalement urbain ;  
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- Inclure l’ensemble des collectivités, et notamment nos syndicats à vocation 
scolaire (SIVOS), dans les mesures de compensation financière à intégrer dans la 
loi de finances pour 2023. 
 
Madame le Maire propose au Conseil municipal d’adopter, en soutien à l’A.M.F. 
de France et à l’A.M.F.86, une motion approuvant les demandes formulées ci-
dessus. 
 
Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à l’unanimité, 

d’adopter une motion approuvant les demandes formulées par l’A.M.F. de 

France et l’A.M.F.86. 
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IX/ QUESTIONS DIVERSES 

 

• PRESENTATION DU PROJET TER POITIERS-LIMOGES ; 
 

• PRESENTATION DU PROJET AGRI-PHOTOVOLTAÏQUE. 
 
 
 

 

La séance est levée à 22h50 
 
 
  Madame Marie-Renée DESROSES                               Monsieur David BONNEAU 

   Maire de Civaux                                                          Secrétaire de Séance 
 
            


